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pations représentatives où l'on voulait la pousser; si elle 

avait voulu imposer au roi un système inventé par elle 

et des ministres par elle choisis, et que le roi les eût re

poussés, je concevrais, à la rigueur, les plaintes ardentes 

des théoriciens représentatifs. Mais les choses se sont bien 

autrement passées. La chambre élective, qui, malgré les 

fausses maximes dont on cherche à l'enivrer, est inspirée 

par un esprit de conservation instinctif, a donné son ap

probation au ministère du roi. La chambre n'a présenté 

au roi aucun autre système, aucun autre ministère, et la 

secte représentative reproche au gouvernement personnel 

du roi d'avoir faussé le gouvernement représentatif en 

refusant ce que la majorité ne lui a pas seulement offert ! 

En point de fait, nous n'avons pas à discuter cet incroya

ble non-sens, puisque la chambre élective n'a présenté au 

roi ni système politique, ni ministère qu'il ait refusés, il 

est bien évident que toutes les accusations dirigées contre 

le gouvernement personnel du roi sont chimériques. Mais 

en droit, en théorie, examinons les prétentions des sophis

tes de la prépondérance élective. 

C H A P I T R E I V . 

Dans la monarchie de la Charte , l a Chambre élective doit-
el le être prépondérante? 

La chambre élective peut avoir, dans certains cas don

nés, une grande influence morale sur le gouvernement; 

je ne le conteste pas. Cela dépend des circonstances, des 
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hommes, des événements politiques. Il est bien évident 

que, dans certaines conditions, si elle émet de grandes 

vues, si elle produit de grands hommes, ils lui donneront 

une prépondérance relative. Mais ce n'est pas de celle-là 

qu'il s'agit ici ; car ce genre d'influence est naturellement 

mobile, variable; il n'a rien d'organique ni de législatif; 

il ne dépend pas de la constitution de le créer ou de le 

détruire. Le génie, la vertu, l'éloquence, existent par 

eux-mêmes. — Si les grands talents, les grandes vues, 

émanent de la pairie, c'est dans la pairie que la prépon

dérance morale résidera. S'il y a un grand homme sur le 

trône, c'est lui qui exercera la prépondérance sur le mé

canisme gouvernemental. Si, au lieu de cela, le roi est 

un homme médiocre, et qu'un grand génie occupe le mi

nistère, c'est le ministère qui sera l'influence prépondé

rante. 

Mais la question soulevée est celle-ci : — En cas de dis

sentiment entre la royauté et la chambre élective, celle-

ci a-t-elle le droit constitutionnel d'imposer sa volonté à 

la couronne, en lui refusant son concours, jusqu'à ce que 

la couronne ait cédé ? 

Or, je dis que la chambre élective ne doit pas avoir 

cette prépondérance coërcitive, pour trois raisons, dont 

une seule suffirait. 

1° La charte lui interdit expressément le droit d'impo

ser sa volonté à la couronne, de même qu'elle interdit à 

la couronne d'imposer sa volonté à la chambre. 

2° La chambre élective ne peut pas avoir, en matière 

de gouvernement, une majorité à priori, spontanée, dura

ble, homogène; par conséquent, elle est incapable de 

gouverner. 
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3° Si, malgré l'impossibilité organique d'une majorité 

homogène et durable dans la chambre, et malgré les sti

pulations expresses de la charte, la chambre se déclarait 

prépondérante, elle prendrait ainsi la direction exclusive 

du gouvernement, la constitution serait détruite, l'État 

serait bouleversé et perdu. 

Je vais démontrer successivement ces trois vérités. 

Je répète d'abord, avant de commencer cette démons

tration, pour laquelle je demande la plus grande atten

tion à mes lecteurs, que je n'entends nullement contester 

l'influence morale de la chambre élective sur le gouverne

ment. Je n'entends nullement dire qu'un ministère inca

pable, qui présenterait des lois mauvaises que la cham

bre repousserait comme mauvaises, ne fût pas profondé

ment ébranlé dans son pouvoir; et que, dans certains cas, 

il ne fût pas dans l'intérêt bien entendu de la royauté de 

changer de ministère pour se trouver en harmonie avec 

la chambre. 

Je ne suis pas si fou que de nier cette vérité. Mais je 

dis que la libre appréciation du fait appartient au ROI : 

que c'est à lui de juger si, d'après la nature des lois pré

sentées et des votes émis, il doit changer de ministère et 

de système, et que la chambre n'a pas le droit de lui 

forcer obligatoirement la main par un refus de concours. 

— Je dis même que la folie de l'opinion contraire est 

d'autant plus dangereuse, que l'influence morale de la 

chambre, en pareil cas, est déjà un levier plus que suffisant 

pour agir sur la couronne, quand il y a une majorité 

réelle sérieusement opposée au ministère. D'où il suit que 

le refus de concours est superflu, s'il y a réellement une 

majorité homogène, et qu'il est horriblement dangereux, 
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La charte, d'abord, que dit-elle ? 

Elle établit trois pouvoirs, organes de la représentation 

nationale. 

A la couronne, à la pairie, à la chambre des députés, 

elle attribue collectivement la législation. 

A la couronne seule, l'exécution par ministres respon

sables, nommés par le ROI, accusables par une des cham

bres, jugeables par l'autre. 

D'où il suit que : 

Chacun de ces trois pouvoirs doit être indépendant, 

sans quoi il ne serait pas un pouvoir. 

Chacun de ces trois pouvoirs doit être limité, sans quoi 

il serait absolu. 

Indépendant dans l'exercice de ses droits, limité par les 

droits mêmes des deux autres pouvoirs, 

D'où il suit qu'aucun de ces trois pouvoirs ne peut 

constitutionnellement faire de ces droits un usage qui 

s'il n'y a pas de majorité homogène, parce qu'il tend sans 

cesse à favoriser la naissance d'une majorité de coalition, 

qui devient alors le but de toutes les fractions dissidentes. 

Or, voilà la ruine du gouvernement représentatif. 

Procédons par ordre. 

C H A P I T R E V . 

La C h a r t e i n t e r d i t à l a C h a m b r e d e s d é p u t é s d e r e f u s e r s o n 

c o n c o u r s à l a C o u r o n n e , d e m ê m e q u ' e l l e i n t e r d i t 

à l a C o u r o n n e d e r e f u s e r s o n c o n c o u r s à 

l a C h a m b r e d e s d é p u t é s . 


